
pouvait, par là, suivre la situation hy pothlécaire de l'immneuble sur
lequel onl est ù conistruire ?

Et que de fitisbcs démarches bases >ur des renseignements inex-
:icts, incertains ou instiflisunts, 3EM. les agents de prêts et d'iinmoul-
bics et spcalm nt M. les notaires et INM. les avocats lie s'épar-
gneraient-ils paîs, chaque jour, avec le systéine de la gratuité des
recher ches ?

Comnbien de mrarechands et de commierçants de tous genres l'y
trouveraient-il., puis leurs compte s'ils pouvaient, d'un coup d'oeil et
halls trais, constater de temps à~ autres, nion seulement l'état hypo-
thée-aire des imimeubles, iais encore l'était ctivil (contrats de înariiige
v. .) de celui avec lequel ils négocient tons les jours.

comnbien Mât. les 1.cl)résenitnts dles journatux eux-mêmîes ne be
veraintil pî&ler dkesfailtésquand ils aiuraient -à rensei-

gner le public sur (tes questions touchant l'enregistrement, si toutes
recherches auxs bureaux d-*enre±tistrem eut devenaient gratuites?

MIais laissons de côté :ixantzgcs et désavantages de la gratuité des
recherches -en question.

s'\e.st il pas réellement illogique, pour ne pas dire injlu te, de la
part du gouvernemlfent, (le laassewr ait putblic, libre et gratuit accès
aux rergitres dles relsdes cours (le justice. où lVon 1tient et paie
mlême (les 1fùnetionll.ures pour y faciliter les recherches, et de priver
comnme jc l'aii dit plus Jîitt les iiimcis citoyens, des mêmnes droits,
quand il s'agit de6 registres des bureauxd'ngite n.

Ainsi, je vais- nie présenter au grolle des tutelles à Montréa1, et j'y
,prendrai communication gratuite des enregistrements de société,

t t à la porte voisine, au bureau d'enregistrement, il me 11-audra
payer ! Il y allà évidemmient, plus1 qu'anomalie!

V-t-ouci donner pour- prétexte, que si le public a accès aux regis-
tres des bureaux d'enregistremeént dans les- grands centres, commfe
11ontréal.1 et Q.uébc . V.g'., lcs locaux actuels oùt ils sont tenu-,, de-
vierdr-ont trop retre its ?

C'est Jà l) t*ivérité, la plus forte o)jectlin que l'on p)uisse formuler
conitre le systèmne dés recherches gratuites ,maiis sa kbrce est, polir.
tant, à inonsins plus que pr-oblématique : autant dire aux iflaideurs
"cdaier se faire juger ail leurs," parce que le Palais de Juzitice est
devenu trop étroit!

je conclus (louc, mnonsieuir le procureur général, qu'en donnant à
la question posée la scolution que j'ai indiquée plus haut, c'est-à-dire
que en rendant libres et gratuites, pour l'avenir, les recherches dans
les bureaux d'enregistrement, vous feriez droit à ce que j'appellerai
la supplique de tout le inonide ; que, par là, vous feriez rendre aux
lois dýcnrcgistremenlt tout l'effet qu'il convient., celui de la publicité
la plus entière des documents enregistrés, sans faire perdre un seul
denier ni au gouvernement, ni à MIT. les régzistrateurs, qui seront


